
 

 
 

Yacht-Club Royal Saint-Laurent 

1350, chemin Bord-du-Lac 

Dorval, Québec, H9S 2E3 

Téléphone : 514 631-2720 Télécopieur : 514 631-2725 

www.rstlyc.ca 

 
DEMANDE D’ADHÉSION POUR “D” CLUB 

 

(VEUILLEZ ÉCRIRE EN LETTRES MAJUSCULES SVP.) 

 

Prénom et Nom: _____________________________________________________________________ 

Date de Naissance: ___/___/_______Cell#:_______________ Courriel: _________________________ 

                                 JJ/MM/AA 

Nom du (de la) conjoint(e):_____________________________________________________________ 

Date de Naissance: ___/___/_______Cell#:_______________ Courriel: _________________________ 
                                 JJ/MM/AA 

 

Je suis propriétaire d’une embarcation: ❑ Oui     ❑ Non  

 
Type: ❑ Propulsion  ❑ Voilier  ❑ Dériveur 

Longueur/Pi:______ Largeur/Pi:______ Marque:_____________________ Année:_____ 

 

Adresse résidentielle: _________________________________________________ 

 

Téléphone: _________________ Courriel ou télécopieur :_____________________ 

Nom de l'employeur /Profession: __________________________________________________ 

Position: ____________________________________________________________________ 

Adresse d’affaires:     

 

 

Téléphone : _________________ Courriel ou télécopieur : _________________________ 

 

Prière de faire parvenir la correspondance:  ❑ Résidence   ❑ Bureau 

 

Langue de correspondance:                           ❑ Anglais       ❑ Français 

 

Comment avez-vous entendu parler de notre club ? _____________________________________ 

 

http://www.rstlyc.ca/


ÉLIGIBILITÉ 

Afin d’être éligible à devenir membre du D CLUB, le candidat doit être un régatier actif 

(skipper ou équipier) et doit participer à au moins la moitié (50%) des régates inscrites au 

calendrier du Club dans l’une des catégories de dériveurs déterminées par le Club. 

RENONCIATION DE RESPONSABILITÉ 

Le propriétaire, ou propriétaire potentiel, déclare par la présente que la condition d’utilisation 

des installations portuaires et terrains du Club, de ses services et privilèges est que tout 

bateau ou véhicule nautique qui lui appartient, soit en propre ou en vertu du fait que 

l’embarcation est clairement sa propriété puisqu’elle se trouve sur les lieux du Club à son 

invitation, avec sa permission ou sous sa responsabilité, ou tout bateau qu’il/elle utilise, 

même s’il ne lui appartient pas, ou durant la période où ce bateau se trouve (par contrat ou 

autrement) sous la garde du Club, dans le havre ou sur la propriété, le sont en tout temps à 

ses risques et que le Club ou ses employés ne sont en aucune façon responsables devant la loi 

de toute perte ou dommage à cette embarcation, quelle qu’en soit la raison. 

MODALITÉS ET CONDITIONS 

Les membres du D CLUB bénéficient de tous les privilèges du Club. 

• Ils doivent être marins de Lightings ou Lasers

o Si des flottilles aditionnelles désirent se joindre au D CLUB, elles doivent

comprendre au moins 3 embarcations actives. Toute nouvelle flottille doit être

approuvée par le comité exécutif du D CLUB

• Frais d’initiation: aucun

• Frais d’adhésion:

o Un système gradué de frais, basé sur l’âge et allant jusqu’à $703.

Age Frais 

annuels 

18 $318 

19 $355 

20 $392 

21 $453 

22 $502 

23 $550 

24 $587 

25+ $703 

o Les étudiants à temps complet seront admissibles au coût annuel de $275.

• Frais d’embarcations – les propriétaires des dériveurs devront payer les frais 
saisonniers de remisage:

o $260 pour les Lightnings

o $184 pour les Lasers

o Des frais pour les autres flottilles seront à déterminer

• Frais minimum de restauration – des frais de 15 $ pour les membres de 18 à 25 
ans et plus et 60$ par mois seront chargés au compte des membres du D CLUB 
âgés de 30 ans et plus, à partir de l’année où ils ont 30 ans.



 

Les membres du D CLUB doivent s’engager à fournir 10 heures par année de    

travail communautaire au Club. Cela peut inclure: servir sur le comité des 

courses du soir ou des fins de semaines, faire du travail d’entretien sur la remise 

des dériveurs (D Dorm), réparer les Lasers du Club, etc... 

• Les membres du D CLUB n’ont pas droit de vote à l’assemblée générale 

annuelle, ni le droit d’être élus au comité exécutif. 

• Les membres du D CLUB n’ont pas le droit d’avoir un bateau sur les quais ou 

dans le port. 

• Si un membre du D CLUB ne participe pas à un minimum de 50% des régates tel 

que stipulé dans les conditions d’éligibilité, il devra payer les frais complets 

d’adhésion au Club.  

• Si un membre régulier a été transféré au D CLUB et que le D CLUB est 

discontinué ou que sa flottille ne se conforme pas au minimum de participation, 

il redeviendra membre régulier. 

• Les membres réguliers ont le droit de participer aux régates et aux événements 

du D CLUB. 

 

 

Je consens, si je suis accepté, à observer et me soumettre aux règles du Club. 

 

 

 

_______________________________________      _______________________________ 

Signature du candidat(e)                Date 

 

 

_______________________________________ _______________________________ 

Signature de l’époux(se)    Date  

 


